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REGLEMENT CONCERNANT LES INDEMNITES POUR FRAIS PROFESSIONNELS 
 
 
Enoncé du problème : 
 
En raison des modifications par l’Etat des montants des indemnités kilométriques, nous vous 
faisons parvenir les nouveaux tarifs appliqués. Idem pour les repas pris en institution. 
 
 
TARIFS KIlOMETRIQUES 
 
Km parcourus en une année civile Tarif par km   Fr. 
 
Jusqu’à 2000 km  0.70 
de 2001 à 4000 km  0.65 
de 4001 à 6000 km  0.60 
à partir de 6001 km  0.55 
 
En cas d’emploi d’un motocycle  0.37 
 
 
PRESTATIONS EN NATURE / REPAS PRIS DANS L’EXERCICE DE LA FONCTION 
 
 Déjeuner Dîner Souper Total journalier 
 
Adulte dès 16 ans     3.50  10.--    8.--           21.50 
 
 
Le présent règlement entre en vigueur le 1er juillet 2007 pour l’article 6 et le 1er janvier 2007 
pour l’article 11. 
 
Etabli à Cernier, le 8 novembre 2007. 
 
 
 

 

 


